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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Dans l’ensemble du code de la santé publique :

1° Toutes les occurrences des mots : « communauté professionnelle territoriale de santé » sont 
remplacées par les mots : « village de la santé » ;

2° Toutes les occurrences des mots : « communautés professionnelles territoriales de santé » sont 
remplacées par les mots : « villages de la santé » .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à satisfaire les souhaits du Rapporteur général de ne pas multiplier en matière 
de santé les acronymes et ainsi de dénommer les communautés professionnelles de santé, villages 
de la santé afin de donner sens à l'objectif de proximité poursuivi par cette coopération entre 
professionnels de santé.


